
Michel Fontaine, 
un ton au-dessus 
Hier, nous vous évoquions 
l'ambiance empreinte de 
malaiie et de flottement qui 
régnait lors de certaines 
interventions de prEvenus 
au premitr rang desquelles 
l'ancien DGS de la Civl1, 
Jean-Marc Laurent. Ce 
mercredi, l'ambiance 
semble s'être réchauffée. 
Calme et silencieux ces 
derniers jours, Michel 
Fontaine est effectivement 
apparu plus ferme dans ses 
réponses à la présidente du 
tribunal, Nathalie Ramage. 
Qu'il s'agisse de1 marchés 
de "l'équipement• ou de 
"l'extension·, le président 
de l'intercommunalité s'est 
mont1é plus incisif dans la 
tonalité et la posture 
adoptées, particulièrement 
lorsqu'il éta it In terrogé par 
le parquet. 

Mahmad Mallam 
Rashed Sajed 
fatigué? 
Apri!s trois fournées de 
procès, l'ancien d irecteur 
informatique de la Civls 
serai t, selon nos 
informations, " très fa ligué". 
Selon un de ie1 proches, 
cette fatigue physique mai1 
aussi psychologique 
pourrait s'expliquer, entre 
autres, par le fait que 
l'audience tourne beaucoup 
autour du prévenu. "li lui 
est difficile des~ rclfouver 
seul face â pmque tour', 
ronflait, sur ce point, le 
ténor du barreau parisien, 
\ie Bernard Cahen. Pour 
:ause, nom6reux sont les 
orévenus à avoir pointé du 
foigt l'ancien responsable 
:le la Civis et de la S.emlta 
:oncernant les différentes 
1ffaire1 examinées 1ur le 
;ode dé ce procès. 

1 Balland tacle 
Gan gate 
'Momieur G1ngale connait 
Tiieux le donitr que mol l 
::"'es! fanlaJlique·, répond le 
1ice-procureur Raphael 
lalland à un des deux 
1vocats de Michel fontaine, 
vie Djalil Gangate. Une 
·éplique intervenue, ce 
llercredl matin, lors de 
'examen des faits de 
'affaire du marché de 
'l'équipement". Après 
'évocation d'un échange 
'cordial .. entre le vice· 
)(OCureur et Me Emmanuel 
Jaoud, ce mardi, c'ost donc 
ion confr~re réunionnais 
iui était visé par une 
louvelle réplique. La 
i rande mêlée continue. 

Jeudi 17 mars 2011 l Io m al de t·iit 

<C:owa g ûîfi) 

R w ml JPJ [CID üîfil J]) 
~ Oîfü ~!ID~~ l1ù te~ 
lf®OTI~©JDITI)Œ} fr 

Textes: Etienne Mvé et Ludovic Robert 
Photos: Jean-Claude François et Ludovic Laï-Yu 

Excusé pour raison de santé, Hugues Salvan a pourtant marqué le procès des marchés truqués de la Civis, hier. Ses déclarations 
mettent directement en cause Michel Fontaine et Willy Caderby dans "la pompe à fric" qu'est la Semita. Les deux intéressés s'en 
défendent. Le président de la Civis évoquant des propos que l'ex-maire de Saint-Philippe "ne pensait pas sur le fond". 

Malade, Hugues Salvan est ex
cusé du pmcb des marchh tru
qués de la Civil. C'est son avocat, 
le bltonnler George.s,Andié Ho•· 
rau, qui le reprhente. Mais mal
gré son •b•ence, l'ancien maire de 
Saint-Philip~ est en pa>se de de
venir la !>ôte noire de Michel Fon
taine Depuis le début de ce pro
cès, lundi denûer, la responsabilité 
du président de la CMs a toujows 
été kartée par ses coprévenus. 

C'était sans compter sw les pro
pos explosifs d 'Hugues Salvan, 
rapportés h ier par le tribunal et 
largement exploités par le minis- · 
tère public. •rai tris mal vécu la 
aéaÔôll de la Semi ta qui a été orch:s
rree bien J /'avancepaIM. Fon!lline 
el M. Caderby. J/1 se son t arr.mgés 
pour que Je 11lllCht! de lînfoghance 

Pour Hugues Sofvon, •x-molre de So/nt·Phlfippe el président du Syndlcot m/Jcle de coopirotlon du sud: '}'of tri s mol vlcu Io criai/on de Io Semito 
qui o i li orchu trlt bltn à l 'avance par M. fonlalne et M. C~derby. fis se ~ont ~rrongis pour qut lt marchi dt 17nfagérance soli ortribué à atte Sem•. 

. soit attribué J cette Sem (sodété 
d 'OO>nomle mL\'te) qui n'm nJ plus 
ni moins qu'une pompe à /iic", dé
clarait l'ancien maire de Saint-Phi· 
lippe lors d'une de ses auditioru 
aux enquètews. Pour lui, Michel 
Fontaine serait donc mêlé à ces 
march és truqués depuis le début· 
la Semlta étant une constante 
dans cette affaire -et notamment 
à celui dit de l'infogérance. 

"P<UR D'Ull CV.Sil POLITIQUE 

Du dues sur lesquels l'intére11é 
a é té Invité à s'expllquer par le 
prcxu1eur, Raphaël Balland. ' Qtte 
Sem a vair pourobf<t de pEimettrecfes 
konomlts d'échelle J 11 avis. Et le 
Cl>'U<il(auquel appartenait M. Sal
van) aa<O'ptéœtteaéllion. Comme 
le marché de 11nfogbance, qui s'est 
dkidé de manlhe c0Ué&1ale, a ré
pondu l'élu. M. Sa!van a renu ces 
poposalorsqu'onétaitdmsunepé
riodeextmn<menttendue. Dansœs 

moment\ on ditdesd JOSeS qu'on ne 
pensepissurletond•. Un avis par
tagé par plwleurs autres protago· 
nistts du proch, égalemtnt Inter
rogés sur lts affirmations 
d'Hugues Satvan. 

Au moment des faits, les deux 
hommes. politiques du Sud 
étalent, •n effet, en corilllt. Un af
fionte ment qui portait sur dos 
questions de souden à dos candi
dats aux élections léglllatlves. 
Mals Hugues Salvan va plus loin. 
À partir de février 2003 et la aéa
tion du Syndicat mixte de coopé
ration du Sud (SMCS) qu'il pré· 
side, le maire de Salnt-Phlllppe 
reprend la compétence Informa
tique des communes de la Civis. 
n est donc concerné par ce mar
ché d'infoghance, conclu quel
q\Jfs semaines plus tôt avec la Se
mita. Mals cette Sem semble 
facturer des pre1tat1ons flctiv<s, 
que Je SMSC est en charge de 
contrôler. Et, tou jou11 selon lts dé-

. . . 
claratlons d'Hug4es Salvan, le 
syndicat qu'il préside n'es t 
qu' "uneboileauxlettre.s•. Et d'in
diquer aux enquêteurs qu'il ne 
pouvait pas rtmetbe en cause le 
marché de l'infogérance •p•r 
fJ6JI d 'un dash polidque•, avec la 
Civis <t Michel Fontaine, qui au
rait conduit à l'isolement politi
que de Salnt-Plùllppe. 

'IL Y A U:P 1 LG. IE"' 

Des propos qul donnent, une 
nouvelle lois, un rôle prépondé
rant au président de la Civis dans 
la gestion de la Semita ... 

Pour Michel Fonlalne, "I• avis 
ne pouvait pis être Je père fouettird 
du SMCS. je n'en avais p.ll le pou
\W. Ce syndicat a été créé sur l flDll· 

mandadon de l'ltat. Il ne pouvaJI 
être dissow qu~pds a vil du comeil 
rommtu13ula!re et de tous les coruei1s 
munldp.lUX. De plus, quand le piO
b/ême des facturadons m'a éré si-

gnaié, fal soJJidté le piél•t en per· 
sonne pour~ une œunJotJ tt 
dgkr cette quesdon•. la "prul" du 
malle de Saint-Philippe liait donc 
infondée selon l'élu. 

Mals les t!molgnages, cités lùer 
par fa présidente du tribunal, Na
thalie Ramage, ne s'anèrent pas à 
Hugue.s Salvan. Tou)ows lors d'au
ditions par los enqulteurs, Willy 
Cadeiby, que Michel Fontaine au
rait placé à la tête de laSemita, dé
clarait que le président de la Civis 
était "lt p.itrm• de cette Sem. Of. 
re.s qu 'il a rHutés hier, arguant les 
a\"Olr prononcés •sous la p1ession 
mgardeJ we•. De méme que l'ln· 
tervt ntlon de Mich el Fontaine 
pour l'acce11lon à son poste. Ce· 
pendant, l'ex-PDG de la Semlta a 
reconnu avoir recruté des '}lenoo· 
nes nu ilrdicariom de certainJ mal· 
res•. Et de citer, parmi d'autres, 
"Payrt (Petlle·Île), Sa/van el fon 
taine'. Des emplois fictifs qui ont 
déjà été jugés lors d'un procb 

consacré à la banqueroute de la 
Semila, en avril 2008. les déclara
tions de certains s:ilarlés ont ce
pendant été reprises lùer. Ce\LX-ci 
indiquaient alors avoir été recru
tés ·sur reaxnrmnrudons œ Mkhel 
funt!ine".-Polnt sur lequel l'inté· 
rmê s'est ardemment défendu : 
"Un ma/Je 1fP1il beaocoup de gens 
qui •""1n<nt /uldarunda: lD1 anp!oi. 
fer~rnimedesdemmdescks56· 
v'.œs de l 'Étlldms ce domaine D.w 
ce cas, j'éaù 13 carte habituelle qui 

1 imite Wl emp!oyrur J 1tg2Idér rflk 
ou lellesitu•ûon.Mmj•nemispis 
Ù!ll'J\'éllU CÙ/ll /e llUU/f/Tlfflf J !JSe
mJfd, il y avait un diiectelllqui • vait 
loul poumlrde Je fa!re". Et d'ajou· 
tu : "Je ru1J pt5iden1 dll• avis, qui 
est actionnaile dans des sociétés 
d'm:momlt mL<te (don t 1• Semlta .l 
l'ipoque). Quand il y a rur prd:ltme 
d'JlJ œs Sem, on pense diœctmJ<nt 
il Ja avis. Or je n'ai dUCWl tkoit SUI 
ces sodétés, je reçois juste la bilms. 
n y a lUl Mnalgame• 

lUJn miUico01 ~Peur(()s et beaucoup de questions 
En ce tTolsltme Jour d'audience, hier, le 

tribunal s'est penché sur le marché dit de 
l'lnlogérance. Parmi les marchés truqu!s 
reproch!s à la Civis, celui.ci est le plus lm· 
pon ant avec un mon.tant compris entre 9 
et 17 mUIJons d'euros sur Ilots ans. Le mon
tant dos sornmos réellement versées Oirte· 
rait avec le.s 10 millions d'euros. Le tout au 
profit de la Semita, émanatlon de la Civis, 
qu' il d!cmche te contrat en décembre 
2002. 

011 FAIT, JE ll'J.I JAMAIS co1.1H:1s 
'E C:OllCEPT1 

Cette société d'économie mixte doit alors 
assurer un certain nombre de presta1ions, 
dont ctrtalnts ont éré pointées comme fic
lives par les enquêteurs. Selon eux, plus 
d'un million d'euros de prestations au
raient fait l'objet d e fawses factures, sans 
qu'on sach e où est passé cet argent au
Jourd'hul. JoH Lechar, ex-direçtew Infor
matique du Syndicat mixte d e coopération 
du sud, en charge de la compélence Infor
matique, indique pourtant avoll réclamé 
ces factures. Pour le PDG de la Semita, 
IV"tlly Caderby, "c'était mon diie<twrdéllgœ 
qui gérait ça.}• n'yconndis rien en infogé-

• Willy Codtrby, ex-PDG dt la Stmilo, dit nt ritn avoir gagnE dons et contrat DIOIS 
qvt Joli Ltchol, U·dlrteltur Informai/que dv SMCS, "n'a jamolr compris ce concept • 
d'txttrnallrolion. 

rance•. t:lnt&essè, décidément beaucoup 
cité par son ex-patron depuis le début du 
procès, apporte son explication. ·ces pr6· 
talions étalent forfaltalres, on ne pouvait pis 
Ja kctum", sedéfendMahmadMallam Ra
shed Sajed. 

Pow autant, ce ma1ché soulève beaucoup 
de questions. Dans son attribution, tout 
d'abord. Créée quelques mols avant l'ap
pel d'offres, la Strnlt• sera choisit alors que 

le calùer des charges requiert une société 
qui a de l'exp~rience. Certes, la multlnatlo· 
nale IBM s"était engagé< aux côtés de la Se. 
mita •mm pour une dwée de trois mois SfU· 
Jemenl'" relève la présidente du tribunal, 
Nathalie Ramage. 

D'autres points lltlgleux ont été soulevés 
daru l'appel d'offres, comme la clause exJ. 
geant la reprise du personnel de la Civis : 
·une masse salariale qui dlsswdait lts can-

d!.Utures de sodétés privfes", estime la pré· 
sldente. Mals l'essentiel dos débats a porté 
sur l'lnt&êt rttl qu'avait la Civis à extema
llser l'lnlogérance. "Cétait pour des érono
mlts d'kheUt, on l es estimait .J 15 ou 20 96" 
répond Michel Fontaine, président de la 
CMs. les enqutteurs penchent plutôt 
"pour un nwché destiné J fa/Je exislu I• 5'
mira", une société déttnue à 75 % par la 
Ci vis. D'autant que ce contrat reprê~entera 
88 % de son chiffie d'affaires . laissant à 
penser que laSemita élait "uneroquille•ide• 
voire •une pompe à fric• comme Je suggère 
l'enqu<te. "Au dép.ut. on de•-ail sedë.'elop
per surd 'aurus activités mais fa n 'a p.lSmaJ
ché~ se dHend son rDG, Willy Caderby. Et 
de préciser : "Je ne gagnais rien là-dedans, 
mon salaire étalt de D franc et 0 centime·. 
"Alors au fin!ll, qu'a tctqu'a changéœttnx
tunalisar;on ?", questionne la présidente. 
Mahmad Mailam Rashed Sajed, pa11é de la 
Civis à la Semlta moyennant une hausse 
de salaire: •0ndevaitmutualiserlesmo;-~ns 
mais on 1·~ hfUtté J /J rédœnce da élus". 
Jotl Lechat : "Sur Je terrain, je n 'ai jamais"" 
la cfjff&ence. En faJ~ je n'al jMnm compris ce 
m'l<"l)7t"'. Cette gabegie perdwera jusqu'en 
2006, y compris aprês que la Civis a récu
péré la compétence informatique 
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Hier, c 'est le ma1ché info1matlque dit de ' l 'équipement" 
qui a . été l'objet d'èxp!katlons et d'lntenogatlons. L'occasion 
pout le trtbunal d e décrypter les mécanismes de l'attribution d'un 
maie hé pourtant jugé "Illégal" par les sé!Vlces de l'État. 

Hier était débattu le second 
ma1ché lnform~llque de la Ci
vis au tribunal de Saint-Pierre. 
Un ma1ché dMié à l'acquisition 
de matMels Informatiques (ser
veurs de réseaux, mino-ordiÏla
teurs et périphériques) estimé à 
331 507 euros et att ribué en 
août 2002 à la société Cls Réu
nion. Une prncédure remise en 
cause par la chambre régionale 
des comptes - qui avait pointé 
des '' an omalies" - mais aussi par 
le contrôle de légalité de la pré
fecturè. Un marché jugé flou au 
regard des positions de l'État. 
Lesquelles n'ont pas été p1ises 
en compte par la Civis alors 
qu'il semblait possible de fal1e 
macWne a rri~fe . · 

, JE :• \l P,\S D't>ir l JC'.TlO'l5" 

ta illé leur 1ôle respectif. ~elul 
d'un "simple exfrutant" pou1 
l'ancien chef de projets info1-
matiques, Jo~l Lechat, et de. rê
dacteu r tectinlque pour Mah
mad Aslam Mallam Rashed 
S1jed. I:ancien directeur infor
matique de la Ci vis est d'ailleurs 
revenu sur les huit candldatuces 
dont la plupart ne semblaient 
pas répondre pas aux critères va. 
Hdés en conseil communau
taire. 

'. 

M' Hoarau veut 
exclure Me Belot 

Lancé en jujn 2002 par la Cl
vis, ce marché informatique _ 
avait été attribué en août de la 
même année. Un marché dont 
l 'exécution et la 1édactio11 teçh
nique ont Hé évoquées en pré
sence de deux anciens cadres de 
l 'intercommunalité qui ont dé-

Quoi qu 'il en soit, c'est l 'entre
prise représen tée par Liliane 
Chammas et Gilbert De Roland, 
Cls Réunion, qui remporte le 
marché le 20 août 2002. L'occa. 
sion pour le tribunal de saisir les 
responsabilités de Malunad As
lam Mallam Rashed Sajed e t du 
p1~siden t de la commission 

.d'appel d'offres (CAO) à cette 
occasion , Willy Caderby. Mais 
c'était sans compter sur les ac
cusations réciproques. H}e n'ai 
pls d'explications, confie Willy 
Ca derby. La commission s'est ba
sée sur l e.s connaüsances de ltfon
.sleur Afallam, ajoute l'ancien 
vlce·ptésident de la Ci vis. Noti:_ 

Le morcht dit de '/'équlptmtnt" itoit au progrommt dt la molinit d'hitt (photo }CF). 

l 'annonce a suscité 
quelques remou• en fin 
d 'après-midi, hier. l e 
bâtonnier Georges-André 
Hoarau, avocat d'Hugues 
Salvan, s'est ému de la 
présence d'un de ses 
confrères à ce procès. 
Document à l'appui, il a 
pointé Je lait que Me 
Jacques Belot, avocat de la 
Civis (partie civile), a 
rencontré Michel fontaine, 
président de celte même 
collectivit~, Ion d'une gard• 
à vue en lien avec celte 
affaire, en septembre 2006. 
l'un des associés de 
l'in téressé, M' Crégut, aurai 
d'ailleurs fait la même chos· 
avec Jean-Marc Laurent, ex· 
directeur général des 
services de la Civis. "Cela 
pose un grave problème 
déooto!ogique", a pointé Mi 
Georges·André Hoarau. 
•p., du tout. }'ai bien 
rencontré M. Fontaine mais 
pour lui dire que je ne 
pouvais pas fe conseiller, 
étant donné que j'étais déjà 
a1locat pour fa partie civile. 
Pour M' Crégut, il n'est pas 
présent à cette audience. 
Danc je ne vois p3S où est le 
prof>!ème•, rétorque M• 
Jacques Belot avant d e 
dénoncer "un procédé 
navr.mt". 

fié à la préfecture fin septembre 
2002, ce m arch é a été l 'objet 
d'une première commande de 
Cis à 13 ml-novembre de la 
même année. À ceci prês que la 
Civi• ne devait pos s'attendre à 
recevoir, le 26 novembre, une 
Ietue de l'État évoquant l'illéga
llté du .marché et son retrait. 
Cause avan cée : l 'absence de 
certain s éléments dans l'avis pu-

• bile à la concurrence. Des man
'(.Uements menant à la nullité de 
1a procédure et au retrait pur et 
simple du march é. Retrait qui 
n'a jamais été d'actualité. 

''QUELQll'Utl A MEllTJ" 

tech nique et comme,cial de la 
société, Gérard De Roland, rien 
n'a été accéléré suite à l'arrivée 
de ce courrier de l'Etat dont il 
n'.amalt pas été lnform~. Selon 
lui, cette "seconde commande" 
était en réalité: une" modification 
de rilérence" suite à l 'h abituelle 
prise de commande orale auprès 
de la Civis. Sur le sujet, Mahmad 
Aslam Mallam Ra shed Sajed dit 
ignorer cette décision, arguant 
de son départ à la Semita en oc
tobre 2002. Mais Je matériel est 
tout de même lh7é à la fin dé
cembre 2002. À la barre du tri 
bunal, Géraid De Roland est 
clair : il n'é:ta.it pas au courant du 
contrôle d~ légalité avant que 
Mahmad Aslam Mallarn Rashed 
Sajed ne lui en parle en jan 
vier 2003. L'ancien cadre de la 
Civis étant présenté comme l'in
terlocuteur principal du.dossier. 
"Les ordres ét.lient toujours donnés 
par ,\fondeur }.faJJam", confie 
Joël lechat avant qu'il ne soit 
contré par l'ancien directeur in· 
formatique évoqtiant son nou
veau poste, à l'écart de la Civis. 

Hl o commission J'tst bosit Jur /e1 connoissoncu de MonûEur 
Mol/am•, répèle \Villy Caderby. ' Lts ordres i taltnt toujours donnés 
par Monsieur Mol/am•, tfnchéril Joël Lechol ... 

SI les remarques de l 'État ont 
été t ransmises au directeur du 
service "marchés" - une dêmar
che que Michel Fontai ne dit 
ignorer alors que son ex-Dgs en 
était informé - l'exécution du 
marché se pou nuit . <I Btducoup 
de co/lectivités ont reçu ce type 
d'ob>etvations", explique Jean
Marc Laurent. Toujours est- il 
que le 2 novembre, une com
mande comprenant l'intégralité 
de l 'équipement aurait été pas
sée par la Cis à ses fourni sseu rs. 
Une démarche non an odine 
que la présidente du tribunal 
souhaitai t déct ypter. · · 

Se'lon le gérant et directeur 

Reste que le contrôle de léga
lité aurait été informé de la li 
\7alson du matériel et de la mise 
en place d'un protocole de trans
action par commun ication ver
bale. Un protocole signé le 16 
avril 2003 avant un paiement en 

- • Awclererul, onsa/tqueœttepauleaux. 
œufs d'or a finJ en poule écrasée.'' Le vice
prOCUiew Raphaêl Ball and ironisant sur des 
Mdaiations de W'tlly Cadeiby, e.~-PDG de la 
Se ml ta. 

- •Je ne me sentais pas vériWJleml'Ilt en 
capadléde ITavalllercomme ça.• r:ex-DGS 
de la Civis, Jean-Mue Lawent, concernant 
les méthodes de !Iavall des Commlsslons 
d'appel d'offres de Ja CMs. 

- • La avis n'a Jamais pru la déd5fon de 
transférer quoique ce soit à laSemlta. •Mi
chel Fontaine répcndant au vice-prOCUiew 
de la République concernant Je transfert de 
six serveurs HP à la Seinita. · 

- "l'o111avezunelnteiprt!ation unpeulé
gtre je perue.• Willy cadeiby s'expliquant 
auprès du parquet sur certaines de ses décJa. 

rations erueglsttées lors de sa gude à vue. 
- •Les ordres étalent toujours donnés par 

Monsieur Mallam." L'ancien directeur in
formatique de la Civis,Jo<!I Lechat, répcn
dant au prOC\Ueur dans l'affaire du marché 
dit de "l 'équipement". 

• "'On a l'impre.55ion que lorsque l 1on n'a 
pas la répome, c'est Monsieur Ma/Jam et, 
avec ça, onperuequ'on va s'en sortir." Mah
mad Mallam Rashed Sajed concernant les 
accusations dont il est l'objet de la part de 
plusiews prévenus. 

- •À partir du moment où vous fal tes 
confiance à une chaine et que, chru œtte 
chaîne, 11 y a un maillon qui ne fonctionne 
pas, 11 y a un problàne. • Le président de la 
Civis concernant la communication de la 
lettre de l'État relevant l'illégalité et le retrait 

du muché de ·1°équipetnent'. 
- "Qul dans les services avait lnlérEt à 

mentlr dans la livraison d'un marché ? 
Quel était l 'enfeu de mentir à la blérar
cliJe 7' Raphaël Balland lntertogeant Michel 
Fontaine éon cernant Je.s "livraisoru" dU mar
ché de "l'équipement". 

- "Vous vous arcboutez sur des points qul 
ne me semble pourtant pas choquants. 
l'ous êtes WJ homme politique de premier 
plan, ro!re une référenœ dans Je Sud pour 
certains. n n'est pas choquant que vous 
ayez pu avo!r de l'lnfluenœ. Et pourtant 
vous laites preuve d 'WJe certaine rigidité, 
ro!re d 'WJeœrtaine mauvaise foi". Le prcr 
cu1eur, Raphaël Balland à Michel Fontaine, 
à propos de son influence supposée au sein 
de laSemita. 

mai e t une nouvelle lettre de 
l 'État d emandant l 'annulation 
de la uansaction. Un point que 
le vice+prorureur a tenté d'éclair
cir. "Quelqu'un a menti. Qui dans 
les services a intérêt à mentir StU 

l fS livraisons d'un marché ? Quel 
était l'enjeu du menSOfJSe à la Jùé
rardlie ?', interroge Raphaël Bal
land à l'intention de Miçhel 
Fontaine, Joel Lechat, Mahmad 
Aslam Mallam Rash ed Sajed et 
Jean-Marc Laurent avant d'évo· 
quer les attaques téciproques des 
prévenus e t l'lntégritê du direc
teur du service marchés de la Ci· 
vis. Un autre carne dont le cas a 
été longuement évoqué, ce m er
credi, en fin de matin~e 1 

Sa for mer t 0 ut 
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